
Où s’informer ?

Contactez-nous du lundi au vendredi de 9h à 18h
au 01 45 17 43 00

Les biocides : les TP

GROUPE 1 : LES DESINFECTANTS

TP 1 Hygiène humaine
(Propalco.sid NF)

TP 2 Désinfectants et produits algicides non desti-
nés à l'application directe sur des êtres hu-
mains ou des animaux

(Spectral.sid)

TP 3 Hygiène vétérinaire
(Mytrol.sid plus parfumé)

Eau potable
(PS 2143)

TP 11 Produits de protection des liquides utilisés 
dans les systèmes de refroidissement et de 
fabrication

(Vitisepsid)

TP 4 Surfaces en contact avec les denrées alimen-
taires et les aliments pour animaux

(Bactex.sid)

GROUPE 2 : LES PRODUITS DE PROTECTION

TP 6 Protection des produits pendant le stockage
(Bacfuel.sid)

TP 10 Produits de protection des matériaux de 
construction

(Méga.sid Plus F)

TP 13 Produits de protection des fluides de travail 
ou de coupe

(PS 2175)

TP 12 Produits anti-biofilm

TP 9 Produits de protection des fibres, du cuir, du 
caoutchouc et des matériaux polymérisés

TP 7 Produits de protection pour les pellicules

TP 8 Produits de protection du bois

TP 14 Rodenticides 
(Ratisid)

TP 18 Insecticides, acaricides et produits utilisés 
pour lutter contre les autres arthropodes

(Diptal NF)

TP 16 Molluscicides, vermicides et produits utilisés 
pour lutter contre les autres invertébrés

TP 15 Avicides

TP 19 Répulsifs et appâts
(Repulsechat)

TP 20 Lutte contre d'autres vertébrés

TP 17 Piscicides

GROUPE 4 : AUTRES PRODUITS BIOCIDES

TP 21 Produits antisalissure

TP 22 Fluides utilisés pour l'embaumement et la 
taxidermie

Voir ci-dessus les 
différentes caté-
gories

Voir ci-dessus les 
différents types 
de produits

AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE (AMM)

FICHE DE DONNEES DE SECURITE

ETIQUETTE DU PRODUIT

FICHE TECHNIQUE

FICHE TECHNIQUE

Le certibiocide

Depuis 2013, la réglementation impose aux professionnels de posséder un certibiocide 
pour pouvoir acheter/utiliser/vendre certains produits biocides. Le certibiocide s’ob-
tient après une formation dans un centre de formation habilité.

Pour aller plus loin sur la réglementation des produits bio-
cides, les substances approuvées et les produits autorisées 
(AMM), vous pouvez consulter le site officiel européen de 
l’ECHA :

Pour retrouver l’ensemble de nos produits biocides, vous 
pouvez consulter notre site Internet

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site de la DRAAF 
Haut-de-France :

GROUPE 3 : LES PRODUITS DE LUTTE CONTRE LES NUISIBLES

Produits présents au catalogue SID (Exemples de produits)

TP 5

Les types de produits = TP

Pour plus d’informations




